
 
 
 
 
 
Assemblée Générale Ordinaire 
 
Paris le 21 janvier 2012 à 9h30, salle J202 
 
Au Centre des Saints-Pères 
Université Paris Descartes, 45 rue des Saints-Pères, 75006 Paris 
 
Métro Saint-Germain-des-Prés, ligne 4 –Sèvres-Babylone, ligne 12 - Mabillon, 
ligne 10, ou Bus 39, 63, 70, 86, 87, 95, 96 
 
 
 
Ordre du jour :  
 
- Discussion et vote du rapport d’activités 
- Vote du rapport financier et quitus  

Election en cas de membres sortants 
- Questions d’actualité 
- Questions diverses (à adresser aux présidents avant le 15 janvier) 
 
 
Vote par procuration 
 
Comme cela est prévu par les statuts, il est possible de donner procuration à un-e 
membre de l’Association présent-e à l'Assemblée Générale.  
Chaque participant-e à l'AG ne peut disposer au maximum que de 2 procurations 
 
 
 
Attention ! 
Celles et ceux qui n’auront pas acquitté leur cotisation ne pourront pas voter. 
 
Adresser un chèque de 40 euros, ou de 20 euros si vous êtes doctorant-e, au  
trésorier : 
  
Pascal Roquet 
50 B rue de Gand  
59000  LILLE 



 
 

PROCURATION 
Je soussigné  
 
 

PROCURATION 
 
 

Nom 
 
Prénom 
 
Donne pouvoir de me représenter et de voter à 
 
Nom  
 
Prénom 
 
 
A l’occasion de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’AECSE 
 
Qui aura lieu à Paris le 21 janvier 2012 à 9h30 
 
Au Centre des Saints-Pères 
Université Paris Descartes, 45 rue des Saints-Pères, 75006 Paris 
 
Métro Saint-Germain-des-Prés, ligne 4 –Sèvres-Babylone, ligne 12 - Mabillon, 
ligne 10, ou Bus 39, 63, 70, 86, 87, 95, 96 
 
 
 
 
Le      à …… 
 

 
signature 

 


